
Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Communiqué de presse

RN122 – Contournement sud d’Aurillac
Section entre les giratoire Henri Tricot et Redondette

Travaux de renouvellement des chaussées les nuits entre 20h00 et 7h00
du 04 au 08 juillet 2022

 

La Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) Auvergne-
Rhône-Alpes vous informe qu’en raison des intempéries de ces dernières semaines, les travaux de
renouvellement des chaussées du contournement sud d’Aurillac entre les giratoires Henri-Tricot et
Redondette, initialement programmés jusqu’au 1er juillet 2022, se poursuivront jusqu’au 08 juillet 2022.
Les travaux sont réalisés de nuit entre 20h00 et 7h00.

Pendant cette période, les itinéraires de déviations provisoires seront identiques à ceux mis en place
précédemment.

Les informations relatives aux travaux sont disponibles sur le site internet de l’opération.

Les dates annoncées sont cependant susceptibles de modification ou d’adaptation en fonction des
conditions météorologiques et des aléas de chantier.

Les usagers sont invités à la plus grande prudence aux abords de la zone de travaux pour leur propre
sécurité comme pour celle des personnels œuvrant sur le chantier.

La DREAL Auvergne-Rhône-Alpes prie les usagers de l'excuser pour la gêne occasionnée par ces
travaux et les remercie par avance de leur compréhension.

Pour plus de renseignements :
• Numéro vert :0805 38 38 45
• Site internet : www.rn122-sansac-aurillac.fr
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